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Les chasseurs mobilisés, le 17 mai, dans les 
communes de France pour promouvoir le premier 
« Manifeste pour la Chasse »  

29 avril à Issy-les-Moulineaux 

Le 17 mai prochain à 11 heures, les chasseurs de France remettront aux maires des 36 000 

communes françaises le premier « Manifeste pour la Chasse ». Véritable cri d’alerte du monde de 

la chasse, ce cahier de doléances explicite les 11 demandes urgentes adressées aux décideurs 

alors que les attaques contre la chasse se multiplient.   
 

La Fédération nationale des chasseurs publie son premier manifeste national présentant ses 

revendications essentielles pour l’avenir de la chasse française.  

 

« Les attaques se multiplient. Quand ce ne sont pas des réglementations européennes hors-sol, 

des injonctions administratives contradictoires prennent le relais pour entraver la pratique de la 

chasse, explique Willy Schraen, président de la FNC. Sans compter les invectives incessantes 

d’idéologues qui souhaitent imposer à tous leurs visions du monde rural ». 
 

Les chasseurs de France ont choisi de s’adresser d’abord aux maires des 36 000 communes 

françaises, pour promouvoir leurs revendications. Porte-voix de la ruralité, élus de terrains et de 

proximité, échelon d’action et de décision, les maires sont les maillons essentiels de la cohésion 

de notre République. Les chasseurs, plus que jamais, comptent sur eux.  

 

Dans ce manifeste porteur d’espoir figurent des propositions claires et légitimes pour la chasse 

française. Parmi celles-ci : la reconnaissance de la chasse comme patrimoine culturel à                             

l’UNESCO ; la fin du financement des dégâts de gibier par les seuls chasseurs ce qui met en péril 

la pérennité de ces indemnisations ; le refus de l’interdiction du plomb sans alternative réaliste ; le 

maintien de toutes les espèces chassables, et la suppression des moratoires sans fondement 

scientifique ; la défense des chasses traditionnelles, du piégeage, du déterrage ; la mise en place 

d’une police rurale de proximité, portée par les fédérations des chasseurs sous l’autorité de l’OFB, 

au service des communes ; le soutien aux agriculteurs, aux éleveurs, au pastoralisme face à la 

pression du loup…  

 

Et, bien sûr, la liberté de chasser les week-ends, les vacances, les jours fériés en assurant une 

cohabitation sereine entre tous les usagers de la nature. 
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Le samedi 17 mai, à 11 heures, chaque délégation de chasseurs devra se présenter devant la 

mairie de sa commune, se prendre en photo avec le manifeste en main, et la poster sur les réseaux 

sociaux, comme symbole de l’attachement des chasseurs à leur territoire et à leurs valeurs. Après 

quoi, les maires seront invités à prendre connaissance des revendications des chasseurs exprimées 

dans le manifeste, voire à le signer s’ils le souhaitent. 

 

Pour Willy Schraen, « il est important, ce 17 mai, de faire voir que nous sommes présents partout sur 

les territoires, et de faire comprendre que cet acharnement contre nous doit prendre fin pour que 

nos enfants et nos petits-enfants puissent vivre une ruralité vivante et heureuse. Notre vie rurale ne 

doit pas devenir un musée pour visiteurs occasionnels ». 

 

 
 

À propos de la Fédération Nationale des Chasseurs   

La Fédération Nationale des Chasseurs, association agréée au titre de la protection de l’environnement, est chargée d’assurer 

la promotion et la défense de la chasse, ainsi que la représentation des intérêts cynégétiques auprès des instances nationales 

et européennes. Elle assure la représentation des fédérations départementales et régionales des chasseurs au niveau national, 

et la coordination de leurs actions (en faveur de la biodiversité, gestion des dégâts de grand gibier aux cultures, sécurité, 

éducation à la nature …). La chasse rassemble en France plus de 5 millions de personnes dont plus de 945 000 pratiquants 

annuels. Avec près de 70 000 associations de chasse, 94 fédérations départementales et 13 fédérations régionales, la chasse 

constitue l’un des réseaux ruraux les plus organisés de France. En savoir plus : http://chasseurdefrance.com/ @ChasseursFrance 

http://chasseurdefrance.com/

